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Liège, le 29.09.2025



Agenda :

Méthode déductive Etat d’avancement

MASP : TS AIR, LGG tracking , IDMS

My Customs

B2C 

Organisation Aéroport

Divers



MY CUSTOMS



Applications concernées

 ENS

 IDMS, AES en phase 1 (pas de H7 dans l’immédiat)

NCTS P5 et TSD en phase 2

A ce stade, aucune information relative à des contrôle de 2ème ligne (à posteriori)

My Customs…. Pour la gestion des contrôles



Plateforme utilisée

MY MINFIN PRO

Onglet « documents », sous onglet « autres documents »

My Customs…. Pour la gestion des contrôles



Méthodologie actuelle

Aujourd’hui, un contrôle est initié après une sélection par analyse de risque

 CRK envoie une notification de contrôle = mission + liste des documents/preuves à apporter

Opérateur transmet les pièces -> échanges entre les intervenants en cas de documents/informations 
manquants

 CRK planifie le contrôle physique éventuel = prise de rendez-vous

 Le contrôle a lieu

 Les résultats de contrôle sont transmis avec, soit la mainlevée octroyée, soit des informations complémentaires 
exigés, soit la mise en infraction immédiate

 Le litige est géré à l’initiative de l’AGDA

My Customs…. Pour la gestion des contrôles



Méthodologie My Customs

Une notification de contrôle est transmise dans MyMinfin PRO

My Customs…. Pour la gestion des contrôles



Méthodologie My Customs

 L’opérateur est invité à compléter le questionnaire reçu 

 + transmettre les documents d’accompagnement liés aux marchandises sous contrôle

! Un fichier par type de document (format JPEG, PDF, PNG)

 Lorsque tous les fichiers sont uploadés, et seulement à ce moment là => cliquer sur « envoyer »

My Customs…. Pour la gestion des contrôles



Méthodologie My Customs

 L’opérateur doit informer la douane sur la disponibilité des marchandises pour un contrôle

=> Il faut éviter de transmettre les documents si les marchandises ne sont pas « présentables » en 
IM A

=> en cas de mention « non disponible », la marchandise est considérée comme non présentée

=> attendre la disponibilité des marchandises pour répondre au message

 IM A = déclaration déposée au moment où les marchandises sont disponibles à la présentation. Les habitudes 
liées aux pré notifications doivent être oubliées dorénavant. 

 Seule possibilité de pré notifier = IM D : dépôt d’une déclaration préalablement à la présentation des 
marchandises.

My Customs…. Pour la gestion des contrôles



Méthodologie My Customs

A l’issue du contrôle, un rapport de contrôle doit être transmis

 Certaines infractions y seront traitées

MAIS à ce stade :

Aucune information disponible sur le suivi des contrôles et la gestion des litiges

Aucune information disponible sur la gestion des délais pour les différentes interactions

AGDA = pouvoirs d’investigation étendus => quand un contrôle est initié, la douane dispose d’une grande 
latitude pour exercer sa mission régalienne (contrôle, échantillonnage, enquêtes, auditions, etc) 

=> les échanges sont cadrés dans un outil mais la réglementation (Loi générale, CDU) n’a pas changé

My Customs…. Pour la gestion des contrôles



My Customs…. Pour la gestion des remboursements

• Automatisation des dossiers de remboursement

• En cas d’annulation ou de modification, l’opérateur 
économique reçoit automatiquement une demande 
d’ajout d’informations via MyMinfin

• Après l’ajout des informations : évaluation de la 
recevabilité et traitement du dossier

• Dans l’absence de réponse : la demande est 
automatiquement refusée

• Les opérateurs peuvent suivre eux-mêmes le 
statut de leur dossier via MyMinfin

• Ils ont une vue d’ensemble de toutes les 
communications et pièces jointes liées à leur 
dossier

MYCUSTOMS REFUND ?



My Customs…. Pour la gestion des remboursements

• Étape 1 : Demande d’annulation ou d’amendement dans IDMS, ou demande d’annulation dans AC4

• Étape 2 : MyCustoms-Refund crée automatiquement un dossier et envoie via MyMinfinPRO une demande 
de compléter le formulaire de demande + ajouter les pièces jointes

• Étape 3 : La recevabilité du dossier est traitée par les services ESD

• Étape 4 : Le suivi du dossier est visible dans MyMinfinPRO, avec éventuellement une demande 
d’informations complémentaires ou le droit d’être entendu

• Étape 5 :

o Remboursement sur le CRTC ou sur un compte bancaire
o Droit d'être entendu / Décision de ne pas rembourser



My Customs…. Pour la gestion des remboursements



Accès à My Customs

Octroyer un mandat «douane pro »

 Créer nouvelle invitation pour l’octroi d’un rôle au personnel autorisé

Rechercher le rôle « SPF FIN Utilisateurs de mandats Douanes & Accises »

Ajouter « Formalités de douane » 

My Customs…. Comment y accéder ?

site d'aide aux accès



MASP



 NCTS (pas abordé ici)

 AES (pas abordé ici)

 IDMS

 PN/TS

MASP – actualité des systèmes douaniers



 Juillet 2025 : L’administrateur général AGDA annonce que seules 40% des déclarations en douane sont effectuées dans IDMS 
(PLDA reste majoritaire à 3 mois de la fin de la date d’échéance fixée par la Commission européenne

 10/07/25 : Open Forum : déploiement et transition IDMS (état d’avancement et mises à jour prévues)

 20/08/25: Procédure d’urgence IDMS publiée + Format « imprimable » d’une déclaration sur la page IDMS (en lien avec la 
procédure d’urgence)

 1/09/25 : Instructions relatives aux « amendements » et « contingents » publiées sur la page IDMS

 9/09/2025 : Open Forum FR sur les jeux de données, groupes et éléments à l’importation dans IDMS

 15/09/25 : message de l’Administrateur général sur la transition PLDA -> IDMS

 17/09/25 : Contrôles AFSCA dans IDMS (MASP IDMS)

 17/09/25 : notification aux détenteurs de l’autorisation BE GATE de la fin de l’utilisation du système le 30/09/25

 26/09/2025 MASP: IDMS - Déploiement et aperçu de l'utilisation du PLDA

 30/09 : fin de la période de déploiement => obligation pour les opérateurs d’utiliser IDMS si les flux le permettent

MAIS accès à PLDA reste possible => voir comment seront traitées les éventuelles déclarations déposées après le 30/09

IDMS …. Actualité et communications récentes



MAIS accès à PLDA reste accessible => voir comment seront traitées les éventuelles déclarations déposées après le 30/09

IDMS …. Actualité et communications récentes

26/09/2025 MASP: IDMS - Déploiement et aperçu de l'utilisation du PLDA | Forum National



 Apurement du document précédent (par ligne, packaging, poids et nombre de colis)
 Document de transport = celui par lequel les marchandises ont été introduites en UE
 Autorisations en douane = différence entre autorisations UE (via EU TRADER PORTAL) et 

autorisations/décisions BE (via MyMinfin – Kissic) : parfois à encoder dans un autre onglet (supporting
document)

 Mention de la représentation indirecte (code 3 + mention – voir appendice 26) + trouver l’onglet d’encodage
 Mention de l’autorisation de report de paiement si ET14000 (onglet autorisation)
 Modification des références fiscales pour la TVA (fin du Y040/Y041 -> FR1, FR2, FR4…à l’import / 1VAT à 

l’export..)
 Procédure modifiée pour les corrections et invalidations 
 Ajustements pour la valeur en douane : codes modifiés et exigés pour tous les envois
 Procédure d’urgence
 … voir documentation ci-dessous

IDMS …. Quelques éléments à retenir



 Utilisez les sources d’informations disponibles sur le site web de l’AGDA (notices, appendices, 
documentation)

 H1 = procédure normale IMA pour la mise en libre pratique
 H7 = procédure simplifiée pour les petits envois (seuil 150 EUR) à destination de particuliers en UE
 I1 = procédure simplifiée déclarative type IMC (mentions ou documents manquants au moment du dédouanement)

 + H1 = déclaration complémentaire (IMY)
 H1 = procédure IMD pour la mise en libre pratique = preload

 + I2 = notification de présentation des machandises => IMD devient IMA + MRN officiel

IDMS …. Quelques éléments à retenir



Documents et traçabilité

 Appendice 25 – codes de certificats TARIC

 Stop avec X, Y, Z, IM, 821, CLE pour les apurements du document précédent

 « CLE » réservé à EIDR

 Code de document TARIC commence par la lettre « N »

 N821 si T1 = document précédent

 NMRN = si MRN précédent, autre que transit

 …



Documents et traçabilité

 Appendice 22 – codes nationaux pour le document précédent



Documents et traçabilité

Apurement du document précédent

 Pour chaque ITEM

 Référence du document précédent

 Nombre de colis

 Package : « CT », « PK »

 Unité : « KGM »

 Quantité : « poids brut »

 Numéro de l’article sur le document : « ligne concernée de l’article précédent »

Dorénavant possible d’apurer plusieurs documents (PLDA = case 40 Z-821…)

 Les données doivent correspondre identiquement

Que faire si le document précédent contient des erreurs ?

Que faire si tout a été enregistré sur un seul colis (NCTS) ?

 Comment gérer l’acception du T dans NCTS au regard de cette exigence ?



Documents et traçabilité

Apurement du document précédent

 Pour chaque ITEM

 Nombre de colis

 Package : « CT », « PK »

 Unité : « KGM »

 Quantité : « poids brut »

 Numéro de l’article sur le document : « ligne concernée de l’article précédent »

Dorénavant possible d’apurer plusieurs documents (PLDA = case 40 Z-821…)

 Les données doivent correspondre identiquement

Que faire si le document précédent contient des erreurs ?

Que faire si tout a été enregistré sur un seul colis (NCTS) ?

 Comment gérer l’acception du T dans NCTS au regard de cette exigence ?



Documents et traçabilité

Exemples de documents précédents selon les régimes H  Entrepôt douanier



Annulation/invalidation

Suivi de la déclaration



Groupes 14 (évaluations / impositions) et 99 (nature de la transaction et valeur statistique)

Frais à ajouter ou déduire (codes des ajouts et déductions 14 04 008 000)

Codes « A » = montants à ajouter 

Exemple : incoterms FCA -> code « AK » Frais de transport, frais de chargement et de manutention et frais 
d’assurance jusqu’au lieu de l’introduction dans l’Union européenne + MONTANT

Codes « B » = montants à déduire 

Exemple : commission d’achat -> code « BF » + montant à déduire

Codes « C » = montants à inclure dans la base imposable TVA (tous les frais, y compris intraUE + droits)

Code « CA »

Valeur en douane / valeur intrinsèque



Groupe 13

 Représentant

Données fournies uniquement si différent du déclarant

 Identification = n° EORI
 Statut du représentant (situation intermédiaire)

- Code de représentation = 2 ou 3 (représentation directe/indirecte)

- Si représentation indirecte : 

 utiliser le champ relatif à la mention spéciale (12 02 008 000 et 12 02 009 000)
 Indiquer « CODE 3 » et « application de la représentation indirecte » 

 Personne de contact = facultatif pour les opérateurs

Parties concernées par l’envoi Appendice 8 – mentions spéciales



Groupe 13

 Référence fiscale complémentaire

 FR1 à FR7 selon les codes UE mais à bien lire pour BE

Parties concernées par l’envoi



Groupe 13

 Référence fiscale complémentaire

 Régime 40 + compte FRCT : FR1
 Régime 40 + report de paiement : FR4 + n° autorisation C506 (élément « autorisations »)
 Régime 42 + compte FRCT: FR1 + FR2 + Z0001 (appendice 8 – mentions spéciales « Exemption 

de la TVA – Article 40, § 1, 1°, d) du Code de la TVA »)
 Régime 40 IOSS: FR5 + n° IOSS

Parties concernées par l’envoi

Note d'information D.D. 019.889 du 27 octobre 2023 (PDF, 501.42 Ko) de l'AGD&A relative aux conditions 
d'application du régime 42



Groupe 13

 Référence fiscale complémentaire

Parties concernées par l’envoi



Gestion des simplifications dans IDMS

Simplifications liées aux régimes particuliers et à la déclaration

 Jeux de données distincts

 H1 : Déclaration pour mise en libre pratique et régime particulier - Déclaration pour destination particulière ;
 H2 : Déclaration pour entreposage douanier ;
 H3 : Déclaration d'admission temporaire ;
 H4 : Déclaration de perfectionnement actif ;
 H5 : Déclaration pour l'introduction de marchandises dans le cade des échanges avec des territoires fiscaux spéciaux ;
 H6 : Déclaration en douane dans le trafic postal de mise en libre pratique ;
 I1 : Déclaration d'importation simplifiée ;
 I2 : Présentation en douane de marchandises en cas d'inscription dans les écritures du déclarant ou dans le cadre de 

déclarations en douane déposées préalablement à la présentation des marchandises à l'importation.

 Les règles relatives à la procédure de dépôt des déclarations initiales et complémentaires ne changent pas.
 Voir les circulaires pour chaque autorisation (EIDR, régimes particuliers, déclaration simplifiée)
 Pour Centralized Clearance, peu d’informations à ce stade



Gestion des simplifications dans IDMS

Simplifications liées aux régimes particuliers et à la déclaration

 Circulaires administratives à consulter

 I1 : Déclaration d'importation simplifiée ;



Gestion des simplifications dans IDMS

Simplifications liées aux régimes particuliers et à la déclaration

Changements relatifs aux types de déclaration complémentaire (11 02 000 000)

 A : déclaration normale
 B : déclaration simplifiée occasionnelle
 C : déclaration simplifiée régulière
 D : déclaration simplifiée type A sans présentation des marchandises
 E : déclaration simplifiée type B sans présentation des marchandises
 F : déclaration simplifiée type C sans présentation des marchandises
 R : dépôt à posteriori d’une déclaration d’exportation ou de réexportation
 X : déclaration complémentaire à la déclaration B / E
 Y : déclaration complémentaire à la déclaration C / F
 Z : déclaration complémentaire avec caractère global ou périodique + EIDR
 U : déclaration complémentaire récapitulative de déclarations C /F
 V : déclaration complémentaire récapitulative + EIDR



Gestion des simplifications dans IDMS

Simplifications liées aux régimes particuliers et à la déclaration

 Caractère occasionnel (circulaire déclaration simplifiée) « Aux fins de la présente circulaire, on parle d’utilisation régulière 

lorsque l’opérateur soumet au moins trois déclarations simplifiées dans une période de 30 jours »

 Générale: 10 jours après la mainlevée des marchandises lorsque la déclaration complémentaire couvre une seule 

déclaration simplifiée; dans ce cas, la prise en compte est effectuée conformément à l’article 105, paragraphe 1, premier 
alinéa, du CDU ;

 Périodique: 10 jours après la fin de la période couverte par une seule déclaration complémentaire portant sur une 

seule déclaration simplifiée (cette période ne devrait pas excéder un mois civil); l’article 105, paragraphe 1, deuxième 
alinéa, du CDU s’applique ;

 Récapitulative: 10 jours après la fin de la période couverte par une seule déclaration complémentaire portant sur 

plusieurs déclarations simplifiées (cette période ne devrait pas excéder un mois civil); l’article 105, paragraphe 1, 
deuxième alinéa, du CDU s’applique. »

 Global : se rapporte à l’EIDR -> 10 jours après la fin de la période couverte par une seule déclaration complémentaire 

portant sur les opérations au cours d’une période pour une même personne (cette période ne devrait pas excéder un 
mois civil)



Procédure d’urgence IDMS

Procédure d'urgence IDMS (DOCX, 132.13 Ko)
BC-IDMS (XLSX, 312.18 Ko)

 Procédure d’urgence globale (communication du heldesk + n° de procédure)

 Procédure d’urgence individuelle (propre à un opérateur) :

- Uniquement pour les envois urgents

- Ssi l’application IDMS WEB ne fonctionne pas non plus

- PLDA peut encore être utilisé s’il fonctionne encore 

- Attention à la méthode proposée (obtenir un BCP : business community plan IDMS comme n° réf du doc)

- Ce numéro peut être généré par l’opérateur (= simplification procédure d’urgence) sinon -> helpdesk

=> Le helpdesk communique un n° et le code 1NPS doit être indiqué



Sources de données

Sources de données et documentation

Exigences en matière de données pour les déclarations, les notifications et la preuve du statut douanier



Sources de données

Sources de données et documentation

MASP : Guidance | Forum National



Sources de données

Sources de données et documentation

EU Customs Data Model (EUCDM) - European Commission

Notices pour les jeux de données | SPF Finances

Appendices | SPF Finances

FAQ | SPF Finances

Présentation IDMS (1ère partie).pdf

Présentation IDMS (2ème partie).pdf

eucdm_guidance_document_fr.pdf



Documents intéressants à télécharger

Sources de données et documentation

Documentation | SPF Finances

Note d'information D.D. 017.609 du 24 septembre 2021 (PDF, 438.88 Ko) de l'AGD&A concernant la définition d'exportateur
Note d'information D.D. 019.830 du 19 octobre 2023 (PDF, 454.84 Ko) de l'AGD&A relative à la notification de réexportation
Note d'information D.D. 019.889 du 27 octobre 2023 (PDF, 501.42 Ko) de l'AGD&A relative aux conditions d'application du régime 42
Note d’information D.D. 019.895 du 6 novembre 2023 (PDF, 368.81 Ko) de l’AGDA relative à l’E.D. 13 16 000 000 (Référence fiscale 
supplémentaire)
Note d'information D.D. 019.910 du 13 novembre 2023 (PDF, 367.37 Ko) de l'AGD&A relative à l'E.D. 11 07 000 000 (Sécurité)
Note d'information D.D. 020.324 du 26 mars 2024 (PDF, 283.58 Ko) de l'AGD&A concernant la référence sur la déclaration de réimportation à la 
déclaration initiale d’exportation / de perfectionnement passif
Note d'information D.D. 020.607 du 10 juin 2024 (PDF, 363.39 Ko) concernant l'exigence d'établissement des différentes personnes 
impliquées dans AES
Note d'information D.D. 020.890 du 12 septembre 2024 (PDF, 318.97 Ko) relative aux notes introductives 3 et 6 de l'annexe B du CDU DA
Note d'information D.D. 021.174 du 10 décembre 2024 (PDF, 346.88 Ko) concernant l'application de la représentation indirecte dans le cadre 
de l'annexe B
Note AGDA Origine – codes sur la déclaration EOS-DD-020.718-Tableau-GE-05032025.pdf

Tableau de concordance entre les éléments de données de l'annexe B et les case du Document unique (PDF, 308.93 Ko)
Aperçu des éléments B spécifiquement demandés par la Belgique (PDF, 469.44 Ko)

Notice d’orientation TAXUD - eucdm_guidance_document_fr.pdf



 Nouvelle nomenclature de données

Sources de données et documentation



 Basculement de numéros de cases (+ intitulés) vers des éléments de données

 ! Ne pas confondre avec le classement tarifaire !

Tableau de conc. annexe B - DAU.pdf (belgium.be)

Sources de données et documentation



 Groupe 11 – Information sur le message

 11 01 000 000 Type de déclaration
 11 02 000 000 Type de déclaration supplémentaire
 11 03 000 000 Numéro d’article de marchandise
 11 04 000 000 Indicateur de circonstance spécifique

 11 05 000 000 Indicateur de réintroduction
 11 06 000 000 Envoi fractionné
 11 07 000 000 Sécurité
 11 08 000 000 Indicateur de jeu de données restreint
 11 09 000 000 Régime
 11 10 000 000 Régime complémentaire

Sources de données et documentation



 Jeux de données (A -> I) EUR-Lex - 32021R0234 - EN - EUR-Lex (europa.eu)

Sources de données et documentation



 Jeux de données (A -> I) EUR-Lex - 32021R0234 - EN - EUR-Lex (europa.eu)

Déclaration pour mise en libre pratique et régime particulier — Utilisation 

spécifique — Déclaration pour destination particulière

H1

Régime particulier –– Stockage –– Déclaration pour entreposage douanierH2

Régime particulier –– Utilisation spécifique –– Déclaration d’admission temporaireH3

Régime particulier –– Transformation –– Déclaration de perfectionnement actifH4

Déclaration pour l’introduction de marchandises dans le cadre des échanges avec des 

territoires fiscaux spéciaux

H5

Déclaration en douane dans le trafic postal de mise en libre pratiqueH6

Déclaration en douane de mise en libre pratique concernant un envoi bénéficiant d'une 

franchise de droits à l'importation conformément à l'article 23, paragraphe 1, ou à 
l'article 25, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1186/2009

H7

Sources de données et documentation



 Jeux de données (A -> I) EUR-Lex - 32021R0234 - EN - EUR-Lex (europa.eu)

Déclaration d’importation simplifiéeI1

Présentation en douane de marchandises en cas d'inscription dans les écritures du 

déclarant ou dans le cadre de déclarations en douane déposées préalablement à la 
présentation des marchandises à l'importation

I2

Sources de données et documentation



 Symboles relatifs aux exigences de remplissage

Sources de données et documentation



 Symboles relatifs aux exigences de remplissage

Sources de données et documentation



 Tableau de données EUR-Lex - 32021R0234 - EN - EUR-Lex (europa.eu)

Sources de données et documentation



 Datasets (H1/H7/I1)

TitreH7I1H1N° élémentGroupe de donnéesN°

Type de déclaration

Type de déclaration supplémentaire

Numéro d’article de marchandise

Régime

Régime complémentaire

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

11 01 000 000

11 02 000 000

11 03 000 000

11 09 000 000

11 10 000 000

Information sur le message11

Sources de données et documentation



 Datasets (H1/H7/I1)

TitreH7I1H1N° élémentGroupe de donnéesN°

Document précédent

Mentions spéciales

Document d’accompagnement

Référence complémentaire

Document de transport

Numéro de référence/RUE

NRL

Report de payement

Entrepôt

Autorisation

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

12 01 000 000

12 02 000 000

12 03 000 000

12 04 000 000

12 05 000 000

12 08 000 000

12 09 000 000

12 10 000 000

12 11 000 000

12 12 000 000

Références des
messages, documents,
certificats et autorisations

12

Sources de données et documentation



 Datasets (H1/H7/I1)

TitreH7I1H1N° élémentGroupe de donnéesN°

Exportateur

Importateur

Déclarant

Représentant

Vendeur

Acheteur

Autre acteur de la chaîne

Référence fiscale complémentaire

Personne constituant une garantie

Personne payant les droits de douane

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

13 01 000 000

13 04 000 000

13 05 000 000

13 06 000 000

13 08 000 000

13 09 000 000

13 14 000 000

13 16 000 000

13 20 000 000

13 21 000 000

Intervenants13

Sources de données et documentation



 Datasets (H1/H7/I1)

TitreH7I1H1N° élémentGroupe de donnéesN°

Conditions de livraison

Droits et impositions

Valeur intrinsèque

Frais de transport et d’assurance

Montant total des droits et impositions

Unité monétaire interne

Ajouts et déductions

Monnaie de facturation

Montant total facturé

Indicateurs d’évaluation

Montant de l’article facturé

Taux de change

Méthode d’évaluation

Préférence

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

14 01 000 000

14 03 000 000

14 14 000 000

14 15 000 000

14 16 000 000

14 17 000 000

14 04 000 000

14 05 000 000

14 06 000 000

14 07 000 000

14 08 000 000

14 09 000 000

14 10 000 000

14 11 000 000

Informations relatives à
l’évaluation / Impositions

14

Sources de données et documentation



 Datasets (H1/H7/I1)

TitreH7I1H1N° élémentGroupe de donnéesN°

Date d’acceptationX15 09 000 000Dates/Heures/Périodes15

Pays de destination

Région de destination

Pays d’expédition

Pays d’origine

Pays d’origine préférentielle

Localisation des marchandisesX

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

16 03 000 000

16 04 000 000

16 06 000 000

16 08 000 000

16 09 000 000

16 15 000 000

Lieux/Pays/Régions16

Sources de données et documentation



 Datasets (H1/H7/I1)

TitreH7I1H1N° élémentGroupe de donnéesN°

Bureau de douane de présentation

Bureau de douane de contrôle

X

X

X

X

17 09 000 000

17 10 000 000
Bureaux de douane17

Masse nette

Unités supplémentaires

Masse brute

Désignation des marchandises

Conditionnement

Code CUS

Code des marchandises

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

18 01 000 000

18 02 000 000

18 04 000 000

18 05 000 000

18 06 000 000

18 08 000 000

18 09 000 000

Identification des
marchandises

18

Sources de données et documentation



 Datasets (H1/H7/I1)

TitreH7I1H1N° élémentGroupe de donnéesN°

Indicateur du conteneur

Mode de transport à la frontière

Mode de transport intérieur

Moyen de transport à l’arrivée

Équipement de transport

Moyen de transport actif à la frontière

X

X

X

X

X

X

X

19 01 000 000

19 03 000 000

19 04 000 000

19 06 000 000

19 07 000 000

19 08 000 000

Informations relatives au
transport (modes, moyens et
équipements)19

Numéro d’ordre du contingent

Type de garantie

Référence de la garantie

Nature de la transaction

Valeur statistique

XX

X

X

X

x

99 01 000 000

99 02 000 000

99 03 000 000

99 05 000 000

99 06 000 000

Autres éléments de données
(données statistiques,
garanties, données tarifaires)99

Sources de données et documentation



 Données exigées pour la déclaration

 Bases légales = annexe B du Règlement délégué / annexe B du Règlement d’exécution

 Jeux de données (situations logistiques) et éléments de données (informations)

 Niveaux d’informations (en-tête, articles, envoi mère, envoi fille, organismes gouvernementaux, etc)

 Source administrative : notice DA (site web AGDA)

EUR-Lex - 32021R0234 - EN - EUR-Lex (europa.eu)

Déclaration pour mise en libre pratique et régime particulier — Utilisation 

spécifique — Déclaration pour destination particulière

H1

Régime particulier –– Stockage –– Déclaration pour entreposage douanierH2

Régime particulier –– Utilisation spécifique –– Déclaration d’admission temporaireH3

Régime particulier –– Transformation –– Déclaration de perfectionnement actifH4

Déclaration pour l’introduction de marchandises dans le cadre des échanges avec des 

territoires fiscaux spéciaux

H5

Déclaration en douane dans le trafic postal de mise en libre pratiqueH6

Déclaration en douane de mise en libre pratique concernant un envoi bénéficiant d'une 

franchise de droits à l'importation conformément à l'article 23, paragraphe 1, ou à 
l'article 25, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1186/2009

H7

Déclaration d’importation simplifiéeI1

Présentation en douane de marchandises en cas 

d'inscription dans les écritures du déclarant ou dans 
le cadre de déclarations en douane déposées 
préalablement à la présentation des marchandises à 
l'importation

I2

Sources de données et documentation



 Données exigées pour la déclaration

 Notices AGDA pour chaque jeu de données Notices pour les jeux de données

Sources de données et documentation



Notice H1

 Informations sur :

 Les éléments de données spécifiques au transit douanier

 Les niveaux d’informations (en-tête, articles, envoi mère, envoi fille, organismes gouvernementaux, etc)

 Les codes spécifiques à la Belgique

 Les interprétations propres au service législation AGDA !!!

 Les liens vers les appendices lorsque des codes sont prévus

 Données exigées pour la déclaration

 Notices AGDA pour chaque jeu de données

Notice jeu de données H1.pdf

Sources de données et documentation



Appendices | SPF Finances (belgium.be)

 Données exigées pour la déclaration

 30 appendices pour compléter les notices (principalement liées aux codes à indiquer)

Sources de données et documentation



 Processus

Rejection (IE456)

Registration Notification (IE426)

Acceptance of Customs Declaration (IE428)

Declaration Amendment Acceptance (IE404)

Import Control Decision Notification (IE460)

Invalidation of Customs Declaration (IE410)

Release for Import (IE429)

No Release (IE451)

IDMS

Declarant

Customs Declaration (IE415)

Presentation Notification (IE432)

Customs Declaration Amendment (IE413)

Invalidation Request (IE414)

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

1) Dépôt d’une déclaration préalablement à la présentation des marchandises (pré lodge)
2) Notification de présentation des marchandises
3) Dépôt d’une déclaration avec présentation simultanée des marchandises
4) Décision de mainlevée ou de contrôle
5) Déclaration simplifiée
6) Déclaration simplifiée EIDR

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

1) Dépôt d’une déclaration préalablement à la présentation des marchandises (pré lodge)

 Si les marchandises ne sont pas présentées endéans les 30 jours, la déclaration est 
automatiquement annulée dans le système

 Si la déclaration « prelodge » est validée, IDMS assigne un CRN à la déclaration
 La notification de présentation des marchandises viendra confirmer la légalité de l’acte 

déclaratif en générant un MRN

 Le LRN est utilisé pour identifier la déclaration « prelodge » dans la notification de présentation

 CRN = Custom Registration Number
 LRN = Local Reference Number
 MRN = Movement Reference Number

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

1) Dépôt d’une déclaration préalablement à la présentation des marchandises (pré lodge)

 Enregistrement de la déclaration et validation

 Déclaration additionnelle (=/ de complémentaire)

o Type D -> A
o Type E -> B
o Type F -> C

the Customs

1

IE415

IDMS

2
IE426

IDMS

IDMS registers the Customs Declaration

and identifies it was submitted prior to

goods physical presentation.

IDMS

about the

Declaration

IDMS notifies Declarant

registration of Customs

(IE426).

3

Declarant

Declarant lodges

Declaration (IE415).

Declarant

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

1) Dépôt d’une déclaration préalablement à la présentation des marchandises (pré lodge)

 Envoi vers le système de gestion des risques 

 Envoi d’une pré-notification de contrôles aux déclarants AEO

2

customs

controls.

customs

officer decides to perform

IDMS notifies Declarant of

authorities9 intention to

control (IE460), only if the declarant is

AEO

IE460

IDMS places a request to

Analysis System. The Risk

the Risk

Analysis

results are automatically recorded by

the system.

IDMS

1 Risk Analysis

System

IDMS Declarant

Based on the risk analysis results,

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

1) Dépôt d’une déclaration préalablement à la présentation des marchandises (pré lodge)

 Correction de certaines données avant acceptation de la déclaration (IE413)

Declarant decides to correct the pre-

lodged declaration (IE413).

2

IE413

IDMS

IE404

IE456

Declarant

IDMS Declarant

The validation results are positive.

IDMS informs with a positive

notification (IE404) the Declarant

that the correction is accepted.

IDMS Declarant

The validation results are negative.

IDMS informs with a negative

notification (IE456) the Declarant that

the correction is rejected.

2

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

1) Dépôt d’une déclaration préalablement à la présentation des marchandises (pré lodge)

 Correction de certaines données avant acceptation de la déclaration (IE413)

o Annulation de la déclaration prélodge erronée (IE414) ou attendre le délai de 30 jours
o Dépôt d’une nouvelle déclaration prélodge avec les données corrigées, possible à tout 

moment pour autant que la déclaration n’ait pas encore été acceptée (présentation des 
marchandises)

o Pour les AEO, possibilité de corriger avant acceptation, même si le déclarant a été informé 
d’un contrôle des marchandises

 Après acceptation de la déclaration « légale », aucune régularisation ne peut être autorisée 
lorsque la douane a informé le déclarant de son intention de procéder à un contrôle des 
marchandises

 Remarque : même si le type de message est équivalent (IE413), il faut différencier le processus 
de correction avant acceptation de celui de régularisation une fois la déclaration acceptée dans 
le système

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

1) Dépôt d’une déclaration préalablement à la présentation des marchandises (pré lodge)

 Annulation d’une déclaration prélodge avant son acceptation dans le système (IE414)

 Remarque : même si le message est équivalent (IE414), il faut différencier le processus 
d’annulation de celui d’invalidation qui intervient après acceptation d’une déclaration

cancellation is sent to Declarant

(IE410).

IE410

Declarant requests the cancellation of a

pre-lodged declaration (IE414).

IE414

IDMS IDMS Declarant

A notification of the acceptance of

Declarant

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

2) Notification de présentation (PN – IE432)

 Le déclarant notifie à IDMS que les marchandises déclarées (toutes !) sont physiquement 
présentes et disponibles pour un contrôle douanier, si nécessaire

 SI le délai de 30 jours est dépassé, un message IE456 est envoyé au déclarant pour l’informer du 
rejet de la déclaration en pré lodge. Le calcul du délai se rapporte aux dates de validation des 
déclarations/notifications)

 La dette douanière nait au moment de l’acceptation de la déclaration dans le système(le calcul 
intervient à ce moment-là)

the PN (IE432) at

1
IE432

IDMS

2
IE428

IDMS Declarant

IDMS assigns MRN to the Customs

Declaration and communicates Customs

Declaration acceptance to Declarant

(IE428).

Declarant

Declarant submits

IDMS.

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

2) Notification de présentation (PN – IE432)

 Certaines données figurant sur la notification de présentation doivent être les mêmes que celles 
de la déclaration en pré lodge. D’autres peuvent varier…

DEs that cannot be different in
PN

LRN

Declarant

Representative

DEs that can be different in PN

Location of goods

Transport equipment

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

3.   Dépôt d’une déclaration avec présentation simultanée des marchandises

 Enregistrement de la déclaration en procédure normale (déclaration + marchandises)
 Types : A, B ou C

1
IE415

IDMS

Declarant

(IE415) at

lodges

IDMS

Customs

upon

Declaration

the physical

presentation of goods.

2

IDMS registers the Customs Declaration and

identifies it was submitted upon goods

physical presentation.

IDMS

Declarant

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

3.   Dépôt d’une déclaration avec présentation simultanée des marchandises

 Acceptation de la déclaration dans le système IDMS
 La date d’acceptation est utilisée pour les réservations liées à certains régimes douaniers

 Conditions d’acceptation : 

o La déclaration comporte toutes les mentions obligatoires permettant l’application des 
régimes douaniers sollicités

o Les documents d’accompagnement sont complets et mis à disposition des autorités 
douanières

o Les marchandises sont disponibles pour une vérification

1 2
IE428

IDMS

about the acceptance of the Customs

Declaration.

IDMS

IDMS identifies that the goods are

presented. The Customs Declaration is

accepted and an MRN is assigned to it.

IDMS Declarant

notifies (IE428) the Declarant

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

3.   Dépôt d’une déclaration avec présentation simultanée des marchandises

 Régularisation d’une déclaration (IE413)

o Possible dans les 3 ans à partir de la date d’acceptation de la déclaration
o Déposée par le déclarant à l’origine de la déclaration faisant l’objet d’une demande
o Le statut de la déclaration initiale est : « goods released »
o Après validation de la déclaration de régularisation, un recalcul des droits peut conduire à 

un remboursement
o En cas de refus, la demande de régularisation est rejetée. LE statut de la déclaration 

initiale reste alors le même. IDMS notifie le rejet par un message IE456

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

3.   Dépôt d’une déclaration avec présentation simultanée des marchandises

 Régularisation d’une déclaration (IE413)

Customs Declaration (IE413) after the

release of goods for import.

1

2

IE413

IDMS

amend the

The validation results are positive.

IDMS informs with a positive

notification (IE404) Declarant that

the amendment is accepted.

IE404

IDMS

IE456

Declarant

Declarant

Declarant decides to

IDMS Declarant

The validation results are negative or

IDMS registers the decision that the

amendment is not possible. IDMS

informs with a negative notification

(IE456) Declarant that the amendment

is rejected.

2

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

3.   Dépôt d’une déclaration avec présentation simultanée des marchandises

 Invalidation d’une déclaration (IE414)
 Doit intervenir dans les 90 jours de la date d’acceptation de la déclaration (art 148 CDU DA)

1
IE414

IDMS

Declarant requests the invalidation of a

Customs Declaration that was submitted

upon presentation (IE414). 2

Legal requirements are met and the

timer that was started after

declaration9s acceptance has not

expired. IDMS registers the decision that

the Customs Declaration can be

invalidated.

A notification of the acceptance of the

invalidation is sent to Declarant (IE410).

IE410

IDMS Declarant

Declarant

IE456

2

IDMS Declarant

Legal requirements are not met. A

notification of the rejection of the

invalidation is sent to Declarant (IE456).

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

3.   Dépôt d’une déclaration avec présentation simultanée des marchandises

 Invalidation d’une déclaration (IE414)
 Conditions :

o Les autorités douanières ont reçu la certitude que les marchandises ont été placées 
immédiatement sous un autre régime douanier

o Les autorités douanières l’autorisent dans des circonstances spécifiques, pour lesquelles 
le placement sous le régime en question ne se justifie plus

o Les autorités douanières n’ont pas informé le déclarant de leur intention de procéder à un 
contrôle 

 Le délai de 90 jours débute à partir du moment où la déclaration en procédure normale a été 
acceptée, ou lorsque le MRN a été généré, en suivi de la notification de présentation dans le cas 
d’une déclaration pré lodge

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

4.   Décision de mainlevée ou de contrôle

 Les conditions pour le placement des marchandises sous le régime douanier sont respectées
 Le montant des droits et autres charges ont été payés ou pris en charge
 En suivi d’un résultat de contrôle physique ou documentaire

 IDMS informe de manière automatisée le déclarant de la mainlevée des marchandises, après 
avoir vérifié que les résultats de contrôles ont été enregistrés et la prise en charge comptable 
effectuée

1 1

IDMS informs Declarant that the goods

will not be released (IE451).

It was identified that the

goods will be released

It was identified that

the goods will not be

released
IE429

IDMS Declarant

IDMS informs Declarant that the goods

will be released (IE429).

IE451

IDMS Declarant

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

5.   Déclaration simplifiée

 Octroi sur autorisation :

o Certaines énonciations exigées dans le cadre d’une déclaration normale manquent
o Lorsqu’un ou plusieurs documents d’accompagnement ne sont pas encore présents au 

moment de la mainlevée des marchandises

Dépôt de la 
déclaration 
simplifiée

Marchandises
libérées

Dépôt de la 
déclaration 
complémentair
e

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

5.   Déclaration simplifiée

 Une déclaration simplifiée est déposée auprès d’un bureau de douane
 Une déclaration complémentaire doit être déposée auprès du même bureau dans les 10 jours de 

la mainlevée de la marchandise (+ mention de la déclaration initiale)
 Un MRN est généré pour chaque déclaration
 LE LRN n’est pas vérifié (ils peuvent être différents d’une déclaration à l’autre)
 Type de déclaration complémentaire : X ou Y

IE428

MRN

The MRN of the Simplified

Declaration is communicated

to the Declarant with IE428.

D.G. PREVIOUS DOCUMENT in

the Supplementary Declaration

contains the MRN of the

Simplified Declaration.

IE415

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

5.   Déclaration simplifiée

 Dépôt de la déclaration complémentaire dans les 10 jours de la mainlevée
 Pas d’information de la douane pour prévenir que le délai de 10 jours est dépassé et rien 

n’empêche le déclarant de le faire après ce délai (dans certains cas, il en a reçu l’autorisation)
 L’objectif de la déclaration complémentaire est de fournir les éléments manquants, pas de 

modifier les éléments existants sur la déclaration initiale

IDMS notifies Declarant about the

registration and acceptance of

Supplementary Declaration (IE429).

1

IE415

IDMS

Supplementary

2
IE429

IDMS registers the Supplementary

Declaration.

IDMS

3

Declarant

Declarant lodges a

Declaration (IE415).

IDMS Declarant

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Processus

5.   Déclaration simplifiée

 Réconciliation des deux déclarations = données complètes selon le régime douanier sollicité

Simplified

Declaration
Supplementary

Declaration

A single indivisible

instrument

IDMS Phase 1 – Fonctionnement du système



 Applicable au plus tard fin 2025

 Gère principalement les mouvements aux entrées/sorties UE

 A l’entrée :

ENS  AN = gestion UE

PN / TS = gestion BE = notification de présentation (en lien direct avec les « preload) + déclaration de stockage en dépôt 
temporaire (via autorisations IST)

Jusqu’au moment du placement des marchandises sous un régime douanier définitif (MLP/EXPORT, ..)

 Dans les ports/aéroports, il est possible d’utiliser les systèmes dédiés mais ils doivent être connectés aux systèmes 
douaniers

 Il est possible de transférer des marchandises entre IST (liés à une même autorisation ou non) selon certaines conditions 

 Il est toujours possible d’établir un T-NCTS entre les installations

MAIS les autorisations de transferts e-commerce entre IST à Liège airport devront être supprimées au moment de l’entrée 
en vigueur de PN/TS !!

Il est proposé à la douane de créer un petit groupe de travail pour adapter les procédures locales et venir avec une solution

PN/TS …. Comptabilité marchandise BE

Note_Circulation_IST_v1.pdf



Le système déclaratif actuel évolue au 30/09/2025, avec l’entrée en vigueur IDMS

BE-GATE est supprimé au 30/09

 La déclaration préalable (4 heures avant présentation) est supprimée en procédure normale

 IMA = déclaration déposée + tous les documents AU MOMENT OU LES MARCHANDISES SONT 
PRESENTEES

 Les alternatives sont :

 IMD = déclaration pre load + présentation des marchandises dans les 30 jours (jeu de données I2) : pas 
besoin d’autorisation

Mais la communication des contrôles n’est plus anticipée (sauf pour les AEO en principe)

 IMC = déclaration ne comportant pas toutes les mentions + IMY dans les 10 jours : autorisation exigée et 
déclaration initiale + présentation des marchandises en même temps (la prénotification BE GATE disparaît)

 IMC en preload

Procédures douanières à l’importation



Les flux B2C sont omniprésents à Liège airport.

Certains problèmes opérationnels doivent être discutés :

1) Représentation directe/indirecte en B2C 

2) Déclaration B2C haute valeur + Pays de destination autre que BE : impossible dans IDMS car régime 40

3) Facture commerciale obligatoire (N935) si méthode d’évaluation 1 + nature de transaction 11 : difficile à obtenir 
pour les particuliers. Une alternative est-elle possible ?

4) Quid de l’organisation des contrôles si H7 sort de My Customs ? Des changements prévus ?

5) Coordination avec services « gestion de la déclaration » sur les exigences déclaratives en lien avec les 
demandes de remboursements/Régularisations

Flux B2C



Organisation des services douaniers Sur 

bierset



da.sel.bierset@minfin.fed.be
0257/31.460 

(24/7)

CRC

(Sélection)

Ayten DEMIRda.crk.bierset@minfin.fed.be
0257/85.630 

(24/7)

CRK

(Planification)

Isabelle CLARISSE

Julie DESSAUCY
da.controle1.bierset@minfin.fed.be

0257/40.620

(Guichet 24/7)

Contrôle DA1 

(Vérification)

Christophe FAFRAchristophe.fafra@minfin.fed.be
Contrôle DA2 

(Surveillance)

Jonas BOUVIERda.controle3.bierset@minfin.fed.be
Contrôle DA3 

(Vérification)

Sébastien VALENTIda.ctx.bierset@minfin.fed.be0257/40.630Contentieux

Nathalie BORGUETda.prosecution.bierset@minfin.fed.be0257/62.350
Back Office 

(non fiscal)

Isabelle KELDER, Nicolas 

WENGLER-MATHIEU
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Divers


